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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Philippe LAURENT, Secrétaire Général de l’Association des 
Maires de France vomit sur les agents de police municipale 

 
 
Dans une interview publiée le 16 septembre dernier, dans «  l’Obs » Philippe LAURENT présenté 
comme le Secrétaire Général de l’Association des Maires de France (AMF) a livré sa réaction au 
rapport Fauvergue-Thourot, qui propose notamment l’armement de principe des agents de police 
municipale. Dans cette interview, il est opposé à notre Président Cédric MICHEL (lire sur le site 
www.sdpm.net). 
 
Philippe LAURENT ne s’est pas contenté de livrer un point de politique ou idéologique sur l’armement 
des policiers municipaux. Il s’est livré à une violente diatribe à leur égard. 
 
Ces attaques outrancières, très souvent fondées sur des erreurs factuelles, sont inacceptables et 
contribuent à diffuser encore des vieux clichés depuis longtemps révolus, sur les policiers municipaux. 
 
 Ainsi, remet-il en question : 
 
- la qualité et le travail des agents de police municipale, la qualité de leur formation, le choix des maires 
qui arment les agents de police municipale, le choix des missions qui leurs sont confiées etc… 
 
Il relègue les policiers municipaux à des fonctions subalternes, qui ne correspondent ni à leur réalité 
quotidienne, ni à la réalité de l’insécurité actuelle, ni à la réalité sur les responsabilités légales des 
maires. 
 
Le Président du SDPM, Cédric MICHEL, estime que les maires sont des capitaines.. A l’heure où 
l’insécurité, la délinquance et le terrorisme sont sur le point de faire basculer dangereusement notre 
société, les maires n’ont pas le droit de faire preuve de lâcheté en quittant le navire. Plus que jamais, 
toutes les composantes de l’Etat, dont les maires sont les représentants dans la commune, doivent 
faire front commun. 
 
La virulence de la diatribe du secrétaire général de l’AMF, conjuguée aux nombreuses erreurs 
factuelles, doit nous interroger sur la pertinence et la cohérence de ses positions. 
 
Elle est d’autant plus inacceptable qu’elle piétine non seulement la mémoire de ceux qui sont restés sur 
le pavé, mais porte une atteinte morale à ceux qui tous les jours se sacrifient, frappés de plein fouet par 
l’insécurité sans contrepartie aucune. 
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